
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 77 (1968)

Heft: 5

Artikel: "Considérations sur le développement à venir de la Croix-Rouge
suisse"

Autor: Haug, Hans

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683923

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683923
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


«Considerations sur le developpement
ä venir de la Croix-Rouge suisse»

Piofesseur Hans Hang, President de la Croix-Rouge suisse

Reproduction du texte integral de
l'expose presente par le nouveau
President de la CRS, le Prof Hans
Haug, lors de la 83e Assemblee
ordinaire des delegues de la Croix-Rouge
suisse des 25/26 mai 1968, a Engel-
berg

Lors de la 81e Assemblee ordinaire
des delegues de jum 1966 a Zurich,
au cours de laquelle fut celebree con-
jomtement la commemoration du
Centenaire de la Croix-Rouge suisse
(CRS), je vous ai parle, sous le titre
«Lignes directrices du developpement

de la Croix-Rouge suisse» de
notre Societe depuis sa fondation
jusqu'a nos jours Je vous ai decrit
l'essor en realite lent — du moms
pendant les 75 premieres annees —
mais contmu de notre Societe nationale

de Croix-Rouge, dont le champ
d'action, a l'origine purement mi-
litaire, devmt ensuite civil et qui de
national devint plus tard aussi
international J expliquais ce developpement,

non seulement en fonction des
besoms croissants et changeants
auxquels la Croix-Rouge suisse a du
faire face, mais aussi en raison de la
portee et de la profondeur de la pen-
see de la Croix-Rouge, qui englobe
«toutes les souffrances humames et
toute l'aide humame»

Mon expose d'aujourd hui ne se rap-
porte m au passe m a une retrospective,

mais a l'avemr et a ses previsions

Je m'abstiendrai toutefois de
faire des propheties osees et de toute
consideration speculative et tenterai
umquement d'exposer certames idees
sur le developpement de la CRS au
cours des cinq ou dix prochames
annees Je parlerai pour commencer
de faits primaires, soit des täches qui
se posent a nous dans un monde ou
tout evolue rapidement et ou les
tensions, les difficultes et les souffrances

sont nombreuses Puis, je parlerai
de questions secondaires, soit des

moyens qui nous sont necessaires
pour remplir les täches qui nous m-
combent Les pensees que j exposerai
ont un caractere personnel je ne
m'exprime m au nom du Secretariat
central m en celui du Laboratoire
central ni encore au nom du Comite
central ou du Conseil de Direction
En revanche, je serais heureux que
mon expose puisse servir de base a

des discussions a venir concernant
l'activite et 1 organisation future de
la Croix-Rouge suisse

En compulsant la liste des täches qui
mcombent a la Croix-Rouge suisse,
«en temps de paix et en cas de
service actif de l'armee», teile qu'elle
figure dans les Statuts de 1963, l'on
est saisi par leur envergure, ll n'est
aucune des activites assumees actu-
ellement qui ne figure pas dans cette
liste et ll n'y a guere de täche en vue
ou previsible qui ne ressortisse pas
aux domames de travail prevus dans
les Statuts De la Sorte, la seule question

qui se pose est de savoir
comment devront etre accomplies a
l'avemr les täches precisees statutai-
rement, dans quelle direction devra
se faire le developpement, ou les
accents devront etre mis

Les täches de la
Croix-Rouge suisse
ä l'interieur du pays

Je commencerai avec les täches
accomplies a l'interieur du pays en abor-
dant en premier lieu un secteur de
travail particulierement actuel et
tres epineux, soit le developpement
et la surveillance de la formation de
base et superieure d'infirmieres et
d'mfirmiers et d'autre personnel pro-
fessionnel paramedical L'impor-
tance, la portee de cette täche sont
evidentes la medecme se trouve a un
stade d'evolution presque tempe-
tueux, la population augmente et la
proportion des personnes ägees s'ac-
croit, les soins au foyer regressent
Ces facteurs engendrent une
augmentation de l'hospitalisation ren-
dant necessaire l'agrandissement
d etablissements hospitallers exis-
tants et la construction continue de

nouveaux höpitaux et de nouveaux
homes Sans personnel soignant
süffisant, tant quantitativement que
qualitativement, ces maisons ne peu-
vent etre exploitees et les personnes
malades ou ayant besom de soms ne
peuvent etre assistees
Conformement a des decrets fede-
laux et avec i'accord des cantons

competents cn matiere d hygiene
publique, la CRS s'occupe actuelle-
ment de la formation du personnel
infirmier en soins generaux en
hygiene maternelle et en pediatrie,
en soins psychiatriques, en soms aux
malades chromques et aux personnes
ägees, ainsi que de la formation de
laborantmes medicales A cette
heure, 64 ecoles mstruisent leurs
eleves conformement aux directives
de la CRS dont elles sont de ce fait
reconnues soit a titre provisoire, soit
a titre defimtif L'Ecole superieure
d'infirmieres et d'mfirmiers s'efforce
de son cöte d mtensifier la formation
des cadres — qui sont indispensables
pour assurer la direction des ecoles
de base — et celle du personnel
soignant et auxiliaire dans les höpitaux
et les homes Enfm, la Croix-Rouge
suisse soutient dans la mesure de ses

moyens les deux ecoles d'infirmieres
qui lui sont particulierement liees
«Le Lindenhof» a Berne et «La
Source» a Lausanne
Comme on le salt, la CRS en accep-
tant volontairement de prendre en
main la charge que represente cette
grande täche, s'est attire non seulement

de la reconnaissance mais des

critiques egalement Ces derniers
temps en particulier, et en correlation

avec la penurie croissante de
personnel, la Croix-Rouge suisse
s'est vu reprocher a reiterees reprises

le fait qu'elle pose des exigences
trop hautes, voire surfaites quant a

la preparation anterieure et a la
formation des eleves mfirmieres et
qu'elle est par consequent responsable

eile aussi de 1 accroissement du
manque d'infirmieres Ces reproches
repetes ont deja provoque dans nos
milieux un certain decouragement et
l'on s'est meme pose la question de

savoir si la CRS ne ferait pas mieux
de renoncer a assumer plus avant la
responsabilite de plus en plus lourde
que represente la formation de base
et le perfectionnement du personnel
soignant
A ce propos, relevons tout d abord
que les critiques emises sont, d'une
mamere generale mjustifiees, quoi-
que, comme partout, il peut arriver



que des carences et des erreurs se
produisent. Les directives de la CRS
concernant la formation et sa
surveillance ne visent qu'un seul but:
preparer des infirmieres, des soi-
gnantes et des infirmiers en nombre
süffisant mais en leur assurant
cependant une preparation conforme
aux exigences actuelles. Dans l'acti-
vite qu'elle deploie en faveur du deve-
loppement des soms aux malades, la
CRS ne sert la cause d'aucun interet
particulier, soit les interets de teile
ou telle profession ou association
professionnelle; eile ne sert egale-
ment aucun interet de caractere eco-
nomique ou financier; bien au con-
traire, eile entend servir l'interet
general et le bien commun, soit en
definitive la cause des soins aux
malades qui, sous le signe de la
Croix-Rouge, doivent s'exercer avec
humanite et ä bon escient. Les
efforts mtenses que fournit la Croix-
Rouge suisse en vue de garantir une
bonne formation de ce personnel soi-
gnant sont completes par ceux
qu'elle fait de maniere continue afm
de recruter des forces jeunes et de
susciter de l'interet ä l'egard des
professions paramedicales, ainsi que par
les enquetes approfondies (menees en
collaboration avec le Service federal
d'hygiene publique, l'Association
suisse des infirmieres et infirmiers
diplömes et l'Organisation mondiale
de la Sante) relatives ä l'emploi
rationnel du personnel mfirmier et
des auxiliaires ä l'höpital, en
particulier.

Si ces efforts n'ont jusqu'ici pas suffi
ä parer ä la penurie de personnel et
meme ne permettront qu'ä l'attenuer
ä l'avenir, les raisons de cet etat de
choses ne doivent pas etre imputees
a la CRS ni ä ses directives mais bien
aux circonstances et aux forces
motrices de notre epoque C'est amsi,
par exemple, que ni la rapide
augmentation du besom de personnel ni
le fait que les infirmieres dependant
de maisons-meres et qui servaient la
profession leur vie entiere, sont de
moms en moins nombreuses, ni
encore la constatation que la moitie
environ des jeunes infirmieres lai-

ques se marient peu de temps apres
l'obtention de leur diplöme et sont
perdues, du moms momentanement,
pour la profession, ne doivent etre
mis au compte debiteur de la CRS.
Y aurait-il une alternative ä la
reglementation actuelle selon
laquelle la CRS s'occupe de la formation

dans le secteur des soins
infirmiers? Une alternative serait que les
cantons, separement ou en commun,
prennent cette täche en mains, une
autre que la Confederation en
assume la responsabilite. La prise en
charge de cette täche par les cantons
aurait vraisemblablement pour
consequence que l'uniformite indispensable

et actuellement atteinte, serait
ä nouveau menacee; la remise de la
täche ä la Confederation — qui
necessiterait une revision de la
Constitution — signifierait une nouvelle
restriction des competences cantona-
les. Dans l'un et l'autre cas, les frais
seraient plus eleves et les influences
politiques grandiraient dans le
domaine des soins infirmiers. L'on
aurait vraisemblablement aussi ä

deplorer une perte de cette liberie et
de cette flexibility qu'une organisation

privee est certes mieux ä meme
de garantir que ne le peut l'Etat.
Fmalement encore, le Service sam-
taire de l'armee et de la protection
civile n'auraient plus les memes
garanties que maintenant concernant
la mise ä disposition de personnel
professionnel paramedical, alors que
l'une et l'autre ont besoin d'mfirmie-
res bien formees servant sur la base
du volontariat.
J'en tire la conclusion qu'ä l'avenir
aussi, la CRS devra s'occuper de la
formation de personnel soignant
professionnel. L'on ne pourra
vraisemblablement eviter que d'autres
professions paramedicales encore
beneficient elles aussi de la promotion

et du contröle assures par la
Croix-Rouge suisse, ceci bien
entendu pour autant que leurs repre-
sentants le desirent et que les cantons

approuvent cette mesure Ce qui
toutefois, dans ces circonstances, est
absolument necessaire, c'est une
collaboration etroite et confiante entre

la CRS et les autorites föderales,
cantonales et communales; les
malentendus et les critiques devront
faire place ä la comprehension et ä

un appui solide. De plus, ll convient
aussi de susciter une plus grande
collaboration avec d'autres organisations,

telles que l'Association suisse
des etablissements pour malades
(Veska), la Centrale suisse de Psychiatrie

pratique, la Federation suisse
des medeems, l'Association suisse de
Psychiatrie pratique, la Federation
suisse des medecins, l'Association
suisse des infirmieres et infirmiers
diplömes et d'autres groupements
professionnels Un facteur important
est egalement 1'information cons-
tante de la population sur les pro-
blemes qui se posent et sur les
efforts menes dans tout le domaine
des soins aux malades. Nous revien-
drons plus lorn sur le probleme du
personnel plus nombreux et des
moyens financiers qui sont tous deux
necessaires si la Croix-Rouge suisse
veut pouvoir contmuer de faire face
ä la grande täche qui lui incombe
dans le secteur des soins aux malades.

*

II n'y a que quelques pays oü,
comme en Suisse, le Service de la
transfusion de sang est presque en-
tierement en mams de la Societe
nationale de Croix-Rouge. En
l'espace de 20 ans, la Croix-Rouge
suisse a mis sur pied un service
national de la transfusion de sang en
mesure de couvrir en temps de paix
les besoms normaux de la population
civile en sang complet ou en produits
derives pouvant etre conserves, tout
en s'efforcant — en etroite collaboration

avec le Service de sante de l'armee

— de constituer des reserves
süffisantes pour faire face aux enormes

besoms qui se feraient sentir en
cas de catastrophe ou de guerre, no-
tamment Une caracteristique de
notre Service de la transfusion de
sang est le travail de recherche cou-
ronne de succes qu'il deploie dans le
domaine de la Serologie des groupes
sanguins et de la chimie des protides



en parnculier, et qui se poursuit dans
quelques centres regionaux et sur-
tout au Laboratoire central et dans
des Instituts de l'Universite de Berne
Les täches d'avemr du Service de la
transfusion de sang — je me base sur
des indications du Professeur Hassig
— sont de quatre ordres D'une part,
ll s'agit d'elever a 300 000 l'effectif
des donneurs de sang reguliere actu-
ellement de 200 000 En outre, les
centres regionaux du Service de la
transfusion de sang devront etre
organises plus rationnellement et
umformement, d'une part par le rat-
tachement de petits centres aux
grands centres urbams, d'autre part
par l'mstitution de 10 a 15 zones de
transfusion dont chacune comporte-
rait un centre de transfusion place
sous la direction d'un medecm spe-
cialiste
Le don de sang etant volontane et
gratuit, le Service de la transfusion
de sang doit etre conqu en fonction
de la meilleure utilisation possible du
sang offert La pensee directnce
«Hemotherapie sur mesure», selon
laquelle chaque patient ne doit rece-
voir que le composant du sang qui
lui manque, a conduit deja a rempla-
cer le sang complet par des fractions
plasmentaires Le developpement des
conserves dites d'erythrocytes, dont
une partie du plasma qu'elles con-
tiennent est preleve en vue d'etre
utilise a d'autres fins, represente un
autre progres important dans la voie
devant aboutir a la meilleure utilisation

possible du sang humain II fau-
drait inciter tous les grands centres
de transfusion a mtroduire le plus
rapidement possible les conserves
d'erythrocytes Le Laboratoire central

s'est fixe pour but de couvrir
d'ici a 1970, au moyen de ces conserves

d'un genre nouveau, la moitie aes
besoms en sang frais de notre pays
Une autre täche d'avemr concerne
l'assistance medicale des donneurs de
sang Jusqu'ici, les contröles medi-
caux auxquels etaient soumis les
donneurs servaient umquement a
eviter autant que faire se peat que la
prise de sang porte prejudice a la
sante du donneur et que la transfu¬

sion nuise au receveur Dorenavant,
ces examens viseront a mettre le
donneur au benefice d'une meilleure
assistance de medecme preventive,
en ce sens que l'on s'efforcera de
deceier lors des analyses hematologi-
ques, des etats pathologiques latents
en recommandant si necessaire au
donneur de consulter son medecm de
famille II va de soi que ces examens
approfondis seront de nature a faci-
liter le recrutement de nouveaux
donneurs de sang et a rendre plus
populaire encore le Service de la
transfusion de sang

•

La mise sur pied de formations de la
Croix-Rouge feminines et masculines
dans le cadre du Service de la Croix-
Rouge et dans le but de soutemr le
service samtaire de l'armee represente

une täche Croix-Rouge classi-
que Dans notre pays, eile est congue
compte tenu du fait que les femmes
suisses ne sont soumises a aucune
obligation de service De ce fait, la
totalite du personnel soignant feminin

dont l'armee a besom est recrutee
sur la base du volontariat par les
soins de la CRS Dans le cadre du
service samtaire integral, le Service
de la Croix-Rouge prend une nou-
velle signification en cas d'urgence,
ll ne servirait pas seulement l'armee
mais egalement la population civile
Le recrutement et I'mstruction des
nouvelles mcorporees — de la cate-
gone du personnel soignant auxi-
liaire notamment — doivent etre
poursuivis et ameliores, en collaboration

surtout avec nos sections,
1'Alliance suisse des Samaritams et la
Societe suisse des troupes samtaires

En son temps, la Croix-Rouge suisse
a fortement contribue a creer dans
notre pays les bases psychologiques
et legales necessaires a la mise sur
pied de la protection civile Nous
pouvons constater aujourd'hui avec
satisfaction que la protection civile
se renforce de plus en plus et qu'elle

est reconnue comme etant le soutien
indispensable d une defense nationale

efficace Comme par le passe, la
CRS demeure toute disposee a parti-
ciper a la mise sur pied pratique de
la protection civile, dans le secteur
notamment du Service de la transfusion

de sang et en ce qui concerne la
formation de personnel soignant
auxiliaire et la diffusion et l'applico-
tion de la IVe Convention de Geneve
sur la protection de personnes civiles
en temps de guerre A ce propos, l'on
verra s'ouvrir — probablement dans
un avemr proche — un nouveau
champ d'action ou non seulement
l'orgamsation centrale mais aussi les
sections et quelques institutions
auxiliaires de la Croix-Rouge suisse
seront appelees a collaborer

*

Un domame de travail aont 1'impor-
tance est grande et qui prend de plus
en plus d'extension concerne I'aide
en cas d'accidents et de catastrophe
L'augmentation du trafic, le developpement

de la technique, la densite de
la population accroissent, dans notre
pays aussi, les nsques d'accidents et
de catastrophes A part l'orgamsation
centrale et quelques sections de la
CRS, cinq de ses institutions
auxiliaires ont a leur programme de travail

l'apport des premiers secours en
cas d'accidents ou de catastrophes
Dans ce domame toutefois, la respon-
sabilite prmcipale mcombe aux
communes et aux cantons qui, au besom,
sont soutenus par l'armee et, depuis
peu, par la protection civile egalement

Ce qui manque actuellement
en Suisse est une statio i centrale
d'alarme et d'intervention connais-
sant les moyens a disposition et pou-
vant ordonner leur mise en ceuvre
immediate II serait egalement utile
de pouvoir disposer de 2 a 3 detache-
ments de secours et de sauvetage
composes de specialistes (mstruc-
teurs des troupes de protection
aenenne et du service samtaire, amsi
que do la protection civile, eventuel-
lement aussi membres de corps cle

police et de pompiers des co nmunes)



La raise sur pied de formations de la
Croix-Rouge feminines et masculines
dans le cadre du Service de la Croix-
Rouge et dans le but de soutenir le
service sanitaire de l'armee repre-
sente une tache Croix-Rouge classi-
que qui, en Suisse, est congue compte
tenu du fait que les femmes ne sont
soumises ä aucune obligation de
service.

Dans le cadre du service sanitaire
integral, le Service de la Croix-
Rouge prend une nouvelle signification,

en ce sens qu'en cas d'urgence,
il ne servirait pas seulement l'armee
mais egalement la population civile.
Photo E.-B. Holzapfel

et qui pourraient entrer en action
dans un bref delai. La station
centrale et les eventuels detachements
auxiliaires pourraient etre attaches ä

l'Office federal de la protection
civile.
Dans le cadre d'un tel dispositif
general, la Croix-Rouge suisse de-
vrait, avec ses sections et ses institutions

auxiliaires, fixer le role qui
leur incomberait et entreprendre les
preparatifs pratiques requis. Comme
on le sait, cette question a fait l'an
dernier l'objet d'une etude; si rien de
definitif n'a encore ete conclu et s'il
n'a pas ete donne d'instructions jus-
qu'ä ce jour, cela provient entre
autres du retard de 1'etude poursui-
vie par les autorites qui se trouve
actuellement en cours. Les travaux
devront toutefois reprendre dans le
courant de cette annee avec le con-
cours de toutes les institutions
auxiliaires de la CRS interessees ä la
question.

*

Les cours de Samaritains et de sau-
veteurs organises par l'Alliance
Suisse des Samaritains, les cours
Croix-Rouge d'auxiliaires-hospitalie-
res, ainsi que les cours de soins au
foyer et de soins d la mere et ä I'enfant

mis sur pied sous les auspices de
nos deux organisations, doivent con-
tinuellement etre revus, modernises

et propages. L'etroite et heureuse
collaboration que nous entretenons
avec l'Alliance suisse des Samaritains

doit se poursuivre et s'intensi-
fier encore; en outre, la Croix-Rouge
suisse devrait soutenir dans la
mesure de ses moyens le programme
d'extension de l'Alliance suisse des
Samaritains, en encourageant en
particulier l'acquisition de voitures
de premiers secours, la formation de
personnel instructeur et le renouvel-
lement du materiel didactique et de
sauvetage. Etant donne que les
besoms en volontaires bien formes de
toutes categories sont pour ainsi dire
illimites, les efforts fournis par la
CRS, ses sections et ses institutions
auxiliaires en vue de developper tou-
jours davantage l'activite deployee
en matiere de cours ne seront jamais
trop intenses.

Le travail social de la Croix-Rouge
suisse devra et peut encore etre
intensive, en ce qui concerne notam-
ment, l'aide ä des families necessi-
teuses et h des personnes isolees et
surtout l'assistance de personnes
ägees et de handicapes. Independam-
ment de la formation d'aides-soi-
gnantes pour personnes ägees et
malades chroniques, les prestations
que nous fournissons dans ce
domaine sont de plusieurs ordres:
creation de services d'ergotherapie

dans plusieurs sections, mise ä disposition

d'assistantes benevoles Croix-
Rouge, participation ä l'organisation
de seances de gymnastique pour
personnes ägees, exploitation enfin de
l'autocar pour handicapes de la
Croix-Rouge de la Jeunesse. D'apres
les donnees du rapport sur «Les pro-
blemes de la vieillesse en Suisse»
paru en 1987, le nombre d'habitants
ayant plus de 65 ans s'elevait dans
notre pays en 1966 ä 654 000 et l'on
estime qu'il sera de 900 000 en 1985.

Alors que l'on connaissait precedem-
ment un probleme social, les pays
developpes auront ä resoudre ä

l'avenir un «probleme de la
vieillesse», probleme ä la solution et ä

l'attenuation duquel les Societes de
Croix-Rouge devront contribuer.
Dans ce secteur d'activite egalement,
nous devrons nous efforcer d'etablir
une bonne collaboration avec les
autorites et d'autres institutions, avec
Pro Infirmis et la Fondation pour la
vieillesse, en particulier.

La Croix-Rouge de la Jeunesse a pris
ces dernieres annees un essor
rejouissant, ä la suite notamment de
la transformation de la «Casa Henry
Dunant», ä Varazze, de Taction de
l'autocar pour handicapes et du
developpement des cours de premiers
secours et de sauvetage nautique.
L'on projette pour les prochaines 13



annees l'acquisition d'un deuxieme
car pour handicapes et la creation, en
Suisse romande, d'un Centre Croix-
Rouge qui serait ouvert egalement a
la Croix-Rouge de la Jeunesse II
serait fort souhaitable que l'on puisse
instituer une organisation generale
de la Croix-Rouge de la Jeunesse
bien structuree et apte a rendre les
services desires et qui grouperait une
commission nationale, ainsi que des
commissions cantonales ou regionales,

lesquelles se reumraient une fois
par an en conference nationale
L'existence d'une telle organisation
generale permettrait d'mtensifier les
contacts avec les autontes respon-
sables de 1'education, les associations
de personnel enseignant, avec les
sections Croix-Rouge, enfm
Une question qui devra etre examinee

encore concerne les possibilites
que l'on pourrait trouver d'mcorpo-
rer dans les rangs de la Croix-Rouge
ainee les membres de la Croix-Rouge
de la Jeunesse ayant acheve leur
temps de scolarite

Les täches de la
Croix-Rouge suisse
ä l'etranger

Depuis la Deuxieme Guerre mon-
diale, les actions d'entraide que la
Croix-Rouge suisse mene a l'etranger
ont pris une tres grande extension II
s'agit de prestations fourmes en
faveur des victimes de conflits
armes, de refugies, de personnes de-
placees, de victimes de catastrophes,
souvent aussi en faveur simplement
de malades, d'affames, de necessi-
teux La souffrance et la misere du
monde semblent n'avoir pas de limite
et les besoms d'aide sont tout aussi
lllimites A l'aide apportee en vue de
soulager la misere, de faciliter la
reconstruction, de secourir les refugies,

est venue s'ajouter ces dermeres
annees l'aide au developpement dont
beneficient en general les jeunes
societes de la Croix- et du Croissant-

Rouge des pays en voie de developpement

et qui doit leur permettre
d'etre de mieux en mieux en mesuie
d'affronter leurs täches
Le travail d'entraide deploye a
l'etranger doit, sous toutes ses
formes, etre poursuivi, voire developpe
au vu des necessites II est indispensable

qu'au cours des annees a vemr,
nous renforcions notre dispositif de
secours, de maniere a le rendre plus
rapide et plus efficace encore, en ms-
truisant par exemple et en tenant a
disposition permanente du personnel,
ou en augmentant nos reserves de
materiel de secours II serait tres
souhaitable aussi qu'a 1'avemr, la
CRS puisse disposer, pour des
interventions d'urgence a 1'eti anger, de
ces detachements de secours dont la
creation est precomsee en vue de
renforcer l'aide en cas de catastrophe,

en Suisse
Dans le domaine de l'activite
d'entraide que la Croix-Rouge suisse
deploie a l'etranger et, en Suisse, en
faveur d'etrangers, soit en particulier
d'enfants et de refugies, ll est parti-
culierement important que nous en-
tretemons de tres bons contacts avec
les autorites federales qui font tou-
jours preuve de generosite a notre
egard, ainsi qu'avec le Comite
international de la Croix-Rouge et la
Ligue des Societes de la Croix-
Rouge II est important egalement
que nous ayons de bons rapports
avec les autres organisations suisses
d'entraide, dans le cadre notamment
de 1'Aide suisse a l'etranger La
misere du monde requiert de la
cooperation, une consideration et un
soutien reciproque, soit un comporte-
ment que le peuple suisse apprecie et
qui renforce son desir manifeste de
toujours aider Enfin, ll serait
souhaitable qu une meilleure collaboration

puisse s'etablir avec la Radio et
la Television, notamment avec Taction

de la «Chaine du Bonheur» qui, a

mon avis devrait, lors de situations
d'urgence signalees a l'etranger, met-
tre normalement sa puissante force
de propagande a la disposition d'ceu-
vres d entraide eprouvees, au nombre
desquelles la Croix-Rouge suisse

Organisation
et reorganisation de la
Croix-Rouge suisse

Selon les Statuts de 1963, la Croix-
Rouge suisse se compose de l'organi-
sation centrale, comprenant les orga-
nes centraux, le Secretariat central
et le Laboratoire central, des
sections, constituees en associations, qui
accomplissent des täches Croix-
Rouge sur le plan local ou regional,
finalement des institutions auxihai-
res qui, au terme de Conventions
passees avec la CRS sont affiliees a
cette dermere en tant que «touts»
mais en conservant leur autonomie
Cette organisation a trois «branches»
correspond aux besoms et aux conditions

de notre pays et s'est, d'une
maniere generale, revelee efficace
J'estime qu'il n'y a pas lieu de modifier

dans ses grandes lignes l'orgam-
sation de la CRS En revanche, la
question se pose de savoir si des
mesures, et au besom lesquelles, de-
vraient etre prises pour accroitre le
potentiel de prestations de 1'orgam-
sation
En nous occupant tout d'abord de
l'organisation centrale, et au sein de
celle-ci, des organes centraux, nous
constaterons que le travail principal
est fourm par le Comite central, qui
se reumt generalement chaque mois,
et par les Commissions qu'il a msti-
tuees, tandis que le Conseil de Direction

a davantage une fonction
legislative et de contröle et prepare les
affaires devant etre traitees par l'as-
semblee des delegues La plupart des
decisions relatives aux importantes
affaires en cours et concernant prin-
cipalement les depenses a engager
sont prises par le Comite central, tres
souvent sur proposition des commissions

competentes (Commission des
soins mfirmiers, Conseil d'ecole de
l'Ecole supeneure, Commission du
Service de la transfusion de sang,
Commission du personnel, Commission

medicale suisse de premiers
secours et de sauvetage, Commission
de la Croix-Rouge de la Jeunesse,



Un domaine de travail de la Croix-
Rouge suisse dont I'importance est
grande et qui prend de plus en plus
d'extension concerne I'aide en cas
d'accidents et de catastrophe. Dans
ce domaine, la Croix-Rouge suisse
peut compter sur le concours de
Celles de ses institutions auxiliaires
dont le champ d'activite porte preci-
sement sur le secourisme et le sauve-
tage. Et si la majeure partie des
desastres naturels surviennent ä
l'etranger, la Suisse n'est pas tou-
jours epargnee des catastrophes.
Ainsi, les avalanches de l'hiver 1967/
68 ä l'occasion desquelles la Garde
aerienne suisse de sauvetage a
procede notamment ä de nombreux
sauvetages et evacuations par la voie
des airs. Photo ASL

etc.). Le Comite central qui s'occupe
egalement de maniere intense des
actions d'entraide en cours, est ex-
tremement charge, de toute faqon si
charge qu'il ne dispose plus de temps
süffisant pour discuter des questions
de principe ou pour effectuer un travail

de planification. II faudrait
examiner si le Comite central ne pour-
rait etre decharge, par la creation
par exemple d'un Bureau de trois
membres qui serait autorise ä liquider

des affaires d'importance
mineure. L'on pourrait egalement
envisager l'institution d'une
Commission de planification qui etudie-
rait des propositions concernant le

developpement ä venir de 1'activite
et de l'organisation de la CRS, ä l'in-
tention du Comite central et du Con-
seil de Direction. Ce qui est certain
toutefois, c'est qu'actuellement les
forces sont mises ä trop forte contribution

par la liquidation des affaires
courantes; la consequence en est que
trop peu de forces sont encore libres
pour permettre des etudes de fond et
pour envisager 1'avenir, ce qui toutefois

se revele necessaire pour l'ac-
complissement de täches et la solution

de problemes ä venir.
II ne fait aucun doute qu'en liaison
avec l'entree en fonction d'un nou-
veau President et d'un nouveau

Secretaire general, le Secretariat
central devra subir une certaine
reorganisation. L'on envisage sur-
tout un regroupement de fonctions
et de collaborateurs au sein de
plus grands services, dans les sec-
teurs notamment, des actions de

secours, des cours, de la Croix-Rouge
de la Jeunesse, de la propagande et
de l'information. Quelques services
devront etre dotes d'un personnel
plus nombreux, en particulier le Service

des infirmieres. Le Secretaire
general, son remplagant et les chefs
soit de quelques, soit de tous les
services devraient — comme jusqu'ici —
tenir regulierement des rapports ou 15



des «seances d'etat-major», de meme
y aura-t-il lieu de prevoir des seances

regulieres communes avec le
President et le Medecm-chef de la
Croix-Rouge, respectivement avec le
Bureau du Comite central dont il a

ete question plus haut
En rapport avec la mise en service
des nouveaux bätiments, une
reorganisation du Laboratoire central est
d'ores et deja en cours Ici aussi, l'on
prevoit un regroupement de fonc-
tions et de collaborateurs par la
creation de plus grandes unites dont
une Direction, un Departement de
production, un Departement d
exploitation et des donneurs, un
Departement d'analyses medicales et un
Departement d'orgamsation technique

Les competences de la Direction
et Celles de la Commission du Service
de la transfusion de sang et de sa
sous-commission devront etre nou-
vellement fixees De meme devra-
t-on reexammer et definir a nouveau
la forme des rapports existant entre
le Secretariat central et le Laboratoire

central, en ce qui concerne
entre autres les secteurs du personnel

et des finances et les questions
d'mformation et de propagande

Les sections sont les membres actifs
de la Croix-Rouge suisse A l'heure
actuelle, nous comptons 75 sections
dont 38 en Suisse alemamque, 32 en
Suisse romande et 5 au canton du
Tessin Ces chiffres montrent que la
repartition des sections est tres
variable, le nombre des sections
romandes et tessmoises est, a une
unite pres, egal a celui des sections
suisses alemamques Et il est trou-
blant de constater qu il se trouve,
dans toutes les regions du pays, des
sections qui ne comptent pas ou tres
peu de membres, qui n adressent pas
de rapports a l'orgamsation centrale,
ne deleguent aucun representant a
nos assemblees et reunions et ne
deploient qu'une activite mimme A
cote de ces sections inexistentes ou
presque, nous comptons heureuse-
ment dans tout le pays des sections

petites, moyennes et grandes qui se
sont fortement developpees, dont
1 effectif des membres et des
collaborateurs est en constante
augmentation, qui accroissent leur
materiel et leurs ressources et rem-
plissent au mieux, voire de fagon
exemplaire, de nombreuses täches
J'estime depuis longtemps deja que
les sections de la CRS ont besom
d'une reorganisation, ceci dans le but
d'abolir les trop grandes differences
et les trop grands contrastes d'acti-
vites qui existent entre les unes et les
autres, et d'arriver a ce que nos
sections atteignent dans leur ensemble
un niveau relativement eleve II
serait vraisemblablement opportun
de faire dependre la reconnaissance
d'une section, c'est-a-dire son admission

ou son maintien en qualite de
membre actif, de l'obligation pour
eile de satisfaire a un minimum d'e-
xigences, ces exigences pourraient se
rapporter a l'orgamsation (effectif
des membres et des collaborateurs,
structure, finances, etc) et a l'acti-
vite (participation a l'accomplissement
des täches Croix-Rouge essentielles)
Si de telles exigences etaient posees
aux sections, des groupements et des
fusions se reveleraient dans bien des
cas inevitables, ce qui entrainerait
une diminution du nombre des
sections Je suis convamcu qu'une teile
concentration — tout en demeurant
limitee — repond a une necessite, car
mieux vaut compter un nombre
reduit de sections, mais de sections
Vivantes et sachant faire preuve
d'enthousiasme Ne devnons-nous
pas souhaiter — je pose la question
— arnver a une situation qui per-
mettrait a la Croix-Rouge d'attemdre
tout le pays de mamere plus ou
moms egale, qui ne laisserait plus
subsister de lacunes flagrantes, et
supprimerait les «no man's land»' Si
je formule ce postulat probablement
impopulaire — et ceci selon levceu de
tous les collaborateurs du Secretariat
central et du Laboratoire central qui
travaillent regulierement avec nos
sections — je le fais, non par desir de
critiquer ou par un quelconque res-
scntiment, mais pour le bien de la

cause et du developpement futur de
la CRS Je n'entends egalement nul-
lement parier d'umformite ou lgno-
rer les differences naturelles qui existent

entre la ville et la campagne
ou entre les diverses regions de notre
pays Je suis par contre d'avis que la
diminution proposee du nombre des
sections, double d'un renforcement
de leur organisation et de leur activite,

rendrait necessaire et possible la
creation de secretariats permanents
dans un plus grand nombre de
sections ou encore 1 institution de
secretariats desservant plusieurs sections
(sur le plan cantonal par exemple)

Depuis la Deuxieme Guerre mon-
diale, les actions d'entraide que la
Croix-Rouge suisse mene a I'etranger
ont pris une tres grande ampleur II
s'agit de prestations fournies en
javeur des victimes de conflits
armes, de rejugies, de personnes
deplacees, de victimes de catastrophes,

souvent aussi en faveur sim-
plement de malades, d'affames, de
necessiteux Ces actions sont parfois
de breve duree, mais elles peuvent
aussi s'etendre sur des mois, voire
des annees L'aide apportee par notre
Societe peut etre personnelle ou
materielle Notre photo montre une
infirmiere suisse en mission au
Yemen, donnant ses soins a une
malade civile Photo Yves Debrame





Les secretariats permanents ont fait
leurs preuves et les frais qu'ils
engendrent sont largement compen-
ses par leurs prestations, lis dechar-
gent les Presidents et les Comites de
section de travaux administratifs et
assurent une presence constante qui
est indispensable si nous voulons
occuper et conserver des collabora-
teurs volontaires et remplir comme
nous le devons des täches aussi plei-
nes de responsabilites que le Service
de la transfusion de sang ou l'orgam-
sation de cours a l'mtention de la
population

*

La Croix-Rouge Suisse n'a pas a
s'immiscer dans l'orgamsation
interne des institutions auxiliaires, qui
lui sont affiliees en tant que «touts»,
en conservant leur autonomie Je me
bornerai a dire qu'a mon avis le
nombre des institutions auxiliaires
ne devrait pas augmenter a plaisir et
que nous ferions bien d'observer une
certame retenue a l'egard de l'admis-
sion de nouvelles «corporations dont
l'activite est apparentee aux prmci-
pes et aux täches de la Croix-
Rouge» Un point plus important que
l'accroissement du nombre des
institutions auxiliaires consiste a entrete-
mr et a renforcer les rapports avec
les sept institutions auxiliaires
(Societe suisse des troupes samtaires,
Alliance suisse des Samaritams,
Association suisse des etablissements
pour malades, Association suisse des
mfirmieres et mfirmiers diplömes,
Societe suisse de sauvetage, Garde
aerienne suisse de sauvetage, Inter-
association de sauvetage) qui sont
actuellement affiliees a la CRS

Nous venons de rappeler les täches
de la CRS et des organisations qui
sont a disposition pour les accomplir
Faisons mamtenant rapidement la
revue des moyens materiels et par-
Ions pour terminer des hommes qui
travaillent a la Croix-Rouge

Les moyens materiels

La nouvelle Centrale de materiel de
Wabern, le nouveau complexe
hospitaller du «Lindenhof», au Neufeld
et l'agrandissement du Laboratoire
central du Service de la transfusion
de sang, au Wankdorf, nous assurent,
sur le plan des immeubles les conditions

necessaires a un developpement
et a un renforcement de notre acti-
vitc dans la plupart de nos secteurs de
travail La phase dite «des constructions»

de la CRS ne doit toutefois pas
etre consideree comme entierement
termmee Le Secretariat central, en
effet, dont le siege se trouve encore
en partie dans l'immeuble certes
avenant mais peu fonctionnel de la
Taubenstrasse 8, a Berne, souffre
d'une penune de place L'augmenta-
tion du personnel qui se revelera
necessaire ces prochames annees ne
saurait guere etre envisagee dans les
locaux actuellement disponibles II
convient par consequent d'examiner
si la Croix-Rouge suisse ne devrait
pas se jomdre a l'edification projetee
de l'aire «Taubenstrasse, Rammatt-
strasse, Sulgeneckstrasse» en y fai-
sant construire un immeuble ration-
nel de plusieurs etages Cet immeuble

abriterait tous les services, outre
la Centrale de materiel, le Service de
la transfusion de sang et l'Ecole
superieure d'infirmieres de la Croix-
Rouge, quant a l'immeuble de la
Taubenstrasse 8, ll serait ou loue ou
vendu
L'on peut aussi songer au fait que
des institutions auxiliaires de la CRS
ayant leur siege a Berne ou projetant
de s'y transferer pourraient partici-
per a un tel plan de construction ou
auraient interet a occuper des
bureaux a titre de locataires
Les moyens materiels de la CRS,
toutefois, ne comprennent pas que
des bätiments, mais aussi des reserves

de materiel d'mstruction, de
materiel d'höpital et de secours de
tout genre II en a ete question deja a

propos de l'activite que nous de-
ployons dans le domaine de 1'ensei-
gnement et de la preparation de notre

dispositif de secours en prevision de

guerre et de catastrophe Personne
ne contestera que notre materiel — y
compris les assortiments de materiel
d'höpital entreposes dans les sections
— doit etre renouvele et complete
aussi, ceci dans la mesure des moyens
financiers dont nous pouvons disposer

et compte tenu des preparatifs
entrepris par l'armee et la protection
civile Quoiqu'il en soit, nous dispo-
sons, gräce a la nouvelle Centrale de
materiel de locaux et des installations

necessaires a la poursuite d'une
activite reflechie et systematique
dans le secteur materiel
Abordons rapidement le secteur des
ressources financieres qui nous sont
procurees par les sources que vous
connaissez et qui sont les collectes
regulieres et spontanees, les
contributions de membres, les dons et les
legs, les parrainages, les subsides
federaux, cantonaux et communaux,
enfm Le Service de la transfusion de
sang doit se suffire a lui-meme, en ce
sens qu'il facture ses produits et ses

prestations au pnx coütant II va de
soi que nous devons nous efforcer
d'augmenter nos recettes, notamment
Celles que nous enregistrons regulie-
rement et qui nous sont remises sans
affectation speciale Un debut pro-
metteur est l'attribution a la CRS de
la totalite du produit de la Collecte
de la Fete nationale 1969, don qui
pourra etre utilise d'une mamere
generale pour l'accomplissement de
täches sur le plan national Nous
esperons vivement qu'a 1'avemr ce
don nous sera remis tous les six ans
aux memes conditions genereuses, ce

qui representerait par annee une
recette de 500 000 francs au moms
Par ailleurs, nous esperons aussi ob-
temr bientöt une augmentation de la
subvention annuelle de 110 000 francs
que la Confederation remet a la CRS
et dont le montant n'est plus proportions

a des besoms fortement
accrus
Depuis peu, les cantons nous octroi-
ent des subventions d'un montant
total de 300 000 francs par annee en
faveur de l'activite que nous de-
ployons dans le domame des soms



infirmiers. L'arrete federal de 1962

concernant l'octroi de subventions de
la Confederation aux ecoles en soins
generaux reconnues par la CRS et ä
l'Ecole superieure d'infirmieres de la
Croix-Rouge arrivera ä echeance ä
fin 1968; il est prevu de prolonger de
trois ans la validite de cet arrete et
de preparer durant ce laps de temps,
en tenant compte aussi des conclusions

de l'etude sur les soins
infirmiers en Suisse actuellement en
cours, un nouvel arrete prevoyant si
possible un elargissement de 1'aide
föderale dont ne beneficient jusqu'ici
que les soins infirmiers generaux.

Le personnel et les
relations humaines

Je suis presque arrive au terme de
mon expose sur mes considerations
concernant le developpement ä venir
de la CRS. Et pourtant je n'ai
jusqu'ici pas fait allusion au facteur qui
est pourtant le plus essentiel et le
plus determinant. J'entends par lä
qu'une organisation parfaite, des
immeubles et des installations
modernes, un materiel de premier
ordre et des ressources financieres
importantes ne sont ä eux seuls pas
suffisants pour nous permettre d'at-
teindre notre but, c'est-ä-dire le juste
accomplissement des täches Croix-
Rouge, si le concours de l'homme fait
defaut, de l'homme et de son esprit,
de ses sentiments, de sa volonte de
collaborer. L'ideal, le principe fonda-
mental de la Croix-Rouge est
l'humanite, cette attitude de l'homme ä
l'egard de son prochain, empreinte de
respect et d'amour, dictee par le
desir de faire du bien ä autrui, de le
proteger, de le preserver, de le gui-
der et de le rejouir, de l'aider lors-
qu'il le faut. Cette humanite doit
emaner et rayonner des hommes qui
portent la Croix-Rouge, eile doit
aussi etre la raison et la base d'une
conduite impartiale faisant abstraction

de toute consideration nationale,

raciale, confessionnelle, ignorant la
condition sociale ou l'appartenance
politique d'un etre humain, afin de
rendre possible l'apport d'une aide
au-delä de l'inimitie et de la haine.

L'ideal de l'humanite doit etre dominant

pour tous ceux qui oeuvrent pour
la Croix-Rouge et dont l'activite
devra toujours lui etre conforme. Cet
ideal doit guider les membres de
Comites et de Commissions, les
medecins et les infirmieres, les colla-
borateurs benevoles ou travaillant ä

temps partiel ou ä temps complet.
L'ideal de l'humanite ne doit pas
seulement diriger et definir l'ceuvre
exterieure, l'activite bienfaisante de
la Croix-Rouge mais aussi la vie
interne de l'organisation et le travail
au sein des Secretariats, des labora-
toires, des ecoles, des missions
internationales, des Comites et des
Commissions. Nous ne saurions brandir la
banniere de l'humanite pure sur les
champs de la souffrance et de la
misere, si nous ne nous efforgons pas
de realiser cette humanite dans notre
vie quotidienne et nos contacts avec
les hommes que nous rencontrons et
avec qui nous sommes lies.
La lutte pour l'humanite, ä une epo-
que qui menace l'homme et le genre
humain, la lutte pour l'humanite
dans l'ceuvre accomplie ä l'exterieur
et dans notre vie interne represente
le noyau de la täche qui nous est po-
see ä nous hommes, et en particulier
ä nous hommes de Croix-Rouge. Si
nous ne cessons pas de poursuivre
sans reläche cette lutte et cet effort,
malgre les deceptions et tous les con-
trecoups qui nous atteignent, le
developpement ä venir de la Croix-
Rouge Suisse sera heureux, certain et
prospere.
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